
	  

  L’introduction  
du préjudice  

écologique dans  
le Code civil 

 

Mardi 14 mars 2017 à 18h30 
Amphi 4 du centre Panthéon 

12 place du Panthéon 

FRÊCHE	  &	  ASSOCIÉS	  
A.A.R.P.I. 	  

Avocats 	  au	  Barreau	  de	  Paris 	  

	  

Thierry Fossier  
Professeur de droit privé 
Magistrat depuis 1981 et actuellement conseiller 
à la chambre criminelle de la Cour de cassation 

L’Ecole de Droit de l’Université Paris II Panthéon Assas  
vous convie à la conférence : 

 
 

 

Christian Huglo 
Associé fondateur du cabinet Huglo 
Lepage & Associés 
Docteur en droit 

La conférence sera suivie d’un cocktail. 
 
 

INTERVIENDRONT :  


